VILLE DE PLENEUF-VAL-ANDRE
ANNULATION DE LA PROCEDURE DE VENTE PAR ADJUDICATION – EX POSTE DU VAL ANDRE
AVIS DE PUBLICITE
Par délibération du 3 novembre 2011, le Conseil municipal a pris un acte de déclassement de l’ancienne poste du Val-André au vu de la décision du groupe La Poste de ne plus exploiter ce site pour l’incorporer dans le domaine privé de la commune.

Par délibération du 29 novembre 2011, le Conseil municipal a décidé de procéder à l’aliénation de ce bien immobilier. L’Assemblée a approuvé la cession de l’ancienne poste du Val-André par une procédure d’adjudication.
le Conseil municipal de Pléneuf-Val-André a décidé lors de sa séance du 23 janvier 2012 d’annuler la procédure de vente par adjudication prévue par la délibération du 29 novembre 2011.

VILLE DE PLENEUF-VAL-ANDRE

VENTE  – EX POSTE DU VAL ANDRE
AVIS DE PUBLICITE
La Ville de Pléneuf-Val-André recherche un porteur de projet commercial dans le cadre de la vente du local de l’ancien bureau de poste de la poste du Val-André.

DESCRIPTION DU BIEN - La Collectivité est propriétaire d’un immeuble sis 3, rue Amiral Charner au sein d’une copropriété cadastrée J 169 (201 m2) et J 641 (25 m2) composée de 6 lots. La commune y possède deux lots : un sous-sol (45 m2) et un local commercial de rez-de-chaussée d’une superficie de 86 m2. L’immeuble est situé en zone 1 Uaf au Plan Local d’Urbanisme. Ce local était loué au Groupe La Poste pour y exploiter le bureau de Poste annexe du Val-André et était spécialement aménagé à cet effet. 

VISITES SUR SITE : sur demande – contact : Monsieur Jean-Michel HOSDEZ – dgs@pleneuf-val-andre.fr ou 02 36 63 13 00
RETRAIT DES DOSSIERS - Les dossiers sont à retirer en Mairie de Pléneuf-Val-André – 31, rue de l’Hôtel de Ville – BP 6 – 22370 Pléneuf-Val-André sur place ou par courrier en joignant une enveloppe timbrée au tarif en vigueur (2€30). Le dossier comprend : un exemplaire de la délibération du 3 novembre actant le déclassement du bien, un exemplaire de la délibération du conseil municipal du 23 janvier 2012 précisant les modalités de la vente, un exemplaire du règlement de copropriété, un plan de situation, un plan masse. Lors de sa demande de dossier, le candidat devra indiquer clairement ses coordonnées postales et son adresse mail.
PRESENTATION DE L’OFFRE - Les offres seront transmises sous pli cacheté portant la mention suivante « Offre pour l’acquisition de l’ex poste du Val-André – ne pas ouvrir ». L’offre devra préciser le projet d’activités qui sera développé dans le local et le montant de l’achat proposé.  Le pli sera déposé contre récépissé ou, s’il est envoyé par la Poste par pli recommandé avec avis de réception . Il devra parvenir à l’attention du Maire de Pléneuf-Val-André, Service des Marchés Publics – Hôtel de Ville - 31, rue de l’Hôtel de Ville – BP 6 – 22370 Pléneuf-Val-André avant la date limite fixée au 9 mars 2012 à 12h. Chaque offre sera numérotée selon son ordre de réception en Mairie. Les plis qui seraient remis ou dont l’avis de réception serait délivré après la date et l’heure limites fixées ou remis sous enveloppe non cachetée ne seront pas retenus et les offres seront retournées à leurs auteurs.

RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES : Si un des acquéreurs potentiels souhaite obtenir des informations supplémentaires, il peut adresser un courriel à l’attention du Maire à l’adresse : dgs@pleneuf-val-andre.fr. 

DATE D’ENVOI A LA PUBLICATION :  mercredi 25 janvier 2012
